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BRETAGNE

n° MRAe 2018-006223

Décision n° 2018-006223 en date du 3 septembre 2018
Mission régionale d’autorité environnementale de BRETAGNE

Décision de la Mission régionale

d’autorité environnementale de BRETAGNE

après examen au cas par cas sur la révision générale 

du Plan Local d’Urbanisme de la commune de MONTERBLANC (56)



Décision du 3 septembre 2018

après examen au cas par cas

en application de l’article R. 104-28 du code de l’urbanisme

La présidente de la mission régionale d’Autorité environnementale (MRAe) du Conseil Général de
l’Environnement et du Développement Durable (CGEDD) de la région Bretagne ;

Vu la  directive  2001/42/CE du  Parlement  européen et  du  Conseil  du  27 juin  2001  relative  à
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son
annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L 104-1 à L 104-6, R 104-28 à R 104-33 ;

Vu l’arrêté du 12 mai 2016 portant approbation du règlement intérieur du CGEDD ;

Vu  les  arrêtés  ministériels  du  12  mai  et  19  décembre  2016  et  du  16 octobre  2017  portant
nomination des membres des missions régionales d’autorité environnementale du Conseil général
de l’environnement et du développement durable ;

Vu la décision du 3 mai 2018 portant délégation pour la mise en œuvre de l’article R.  104-28 du
code de l’urbanisme ;

Vu la demande d’examen au cas par cas, relative au projet de révision générale du plan local
d’urbanisme de la commune de MONTERBLANC reçue le 03 juillet 2018 ;

Vu l’avis de l’agence régionale de santé, délégation territoriale du Morbihan, en date du 25 juillet
2018 ;

Considérant que la commune de MONTERBLANC procède à la révision générale de son plan
local d’urbanisme (PLU) ;

Considérant qu’au regard de l'ensemble des informations fournies par la commune, le projet de
révision générale du PLU de MONTERBLANC est susceptible d’avoir des incidences notables sur
l’environnement,  dès  lors  une  démarche  d’évaluation  environnementale  stratégique  doit  être
menée pour valider les orientations du PLU, les dispositions prises pour les mettre en œuvre ainsi
que les modalités retenues pour suivre l’avancement du projet et ses effets sur l’environnement ;

Décide :

Article 1

En application de l’article R 104-28 du Code de l'Urbanisme, le projet de révision générale du
plan  local  d’urbanisme  de  la  commune  de  MONTERBLANC  est  soumis  à  évaluation
environnementale.
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Article 2

La  présente  décision  ne dispense pas des  autres  procédures  et  autorisations  administratives
auxquelles le projet peut être soumis.

Article 3

Cette  décision  implique  que  le  rapport  de  présentation  du  PLU,  qui  doit  faire  l’objet  d’une
évaluation environnementale, devra comporter tous les éléments indiqués dans l’article R 151-3
du  code  de  l’urbanisme.  Quand  la  commune aura  arrêté  son  projet  de  PLU,  elle  consultera
l’Autorité  environnementale  sur  l’évaluation  environnementale  et  sur  la  prise  en  compte  de
l’environnement  par  le projet  de document d’urbanisme, conformément  à l’article  R 104-23 du
même code.

Article 4

La présente décision sera transmise à la personne publique responsable ainsi qu’au Préfet du
département  concerné.  Par  ailleurs,  elle  sera  publiée  sur  le  site  Internet  de  la  MRAe
(www.mrae.developpement-durable.gouv.fr).

Fait à Rennes, le 3 septembre 2018

Pour la Présidente de la MRAe Bretagne et par délégation

Antoine PICHON

Décision n° 2018-006223 en date du 3 septembre 2018
Mission régionale d’autorité environnementale de BRETAGNE

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/


Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou de sa mise en ligne sur internet.

Lorsqu’elle conclut à la nécessité d’une évaluation environnementale, la présente décision peut également faire
l’objet d’un recours contentieux formé dans les mêmes conditions. Sous peine d’irrecevabilité de ce recours, un
recours administratif préalable est obligatoire. Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à
compter du rejet du recours administratif préalable.

Le recours gracieux ou le recours administratif préalable doit être adressé à :

Service d’appui technique à la Mission régionale d’autorité environnementale Bretagne (CoPrEv)
Bâtiment l’Armorique
10, rue Maurice Fabre
CS 96515
35065 Rennes cedex

Le recours contentieux doit être adressé à :

Monsieur le Président du tribunal administratif de Rennes
Hôtel de Bizien
3, Contour de la Motte
CS 44416
35044 Rennes cedex
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BRETAGNE

n° MRAe 2019-006955

La MRAe Bretagne n’a pas pu étudier, dans le délai de trois mois qui lui était imparti, le dossier

mentionné ci-dessus et reçu le 27 mars 2019.  En conséquence elle est réputée n’avoir aucune

observation à formuler.

La présente information sera :

• notifiée à la personne publique responsable ;

• jointe au dossier soumis à enquête publique ou mis à la disposition du public ;

• mise en ligne sur le site internet de la MRAe (www.mrae.developpement-durable.gouv.fr).

Fait à Rennes, le 27 juin 2019

La présidente de la MRAe Bretagne

Aline Baguet

Information en date du 27 juin 2019
Mission régionale d’autorité environnementale de BRETAGNE

Information de la Mission régionale

d’autorité environnementale de Bretagne

sur la révision du plan local d'urbanisme

de Monterblanc (56)

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/
























































































































 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vannes, le 20 juin 2019 

 

 

Monsieur le maire 

 

Nous avons bien reçu le 26 mars 2019, conformément aux termes des articles L153-16 et 

17 du code de l’Urbanisme, le dossier de projet PLU pour avis, tel qu’il a été arrêté par 

votre conseil municipal le 28 février 2019. 

Nous notons que le PLU se fixe comme objectifs le développement des activités de la 

commune et la préservation des zones agricoles. 

Le projet de PLU nous amène à formuler les remarques suivantes concernant : 

 

� Activité et espace agricole : 

• Le plan de zonage prévoit bien une zone A sur les espaces agricoles effectifs ou 

potentiels ainsi que sur la majorité des sites des exploitations agricoles en place, localisées 

page 29 du rapport de présentation. 

• Le règlement littéral de la  zone A  est à faire évoluer afin de respecter l’article 

R151.23 du code de l’urbanisme. Cela repose essentiellement sur les notions 

d’exploitation agricole et de nécessité du projet pour l’exploitation agricole.  Nous vous 

demandons de modifier le règlement littéral selon les propositions faites en annexe. 

 

� Consommation de l’espace et équilibre du territoire : 

La prévision de consommation d’espace à vocation habitat, activité (STECAL y compris) et 

équipement est d’environ 25ha.  

La consommation de foncier de la dernière décennie est d’environ 27ha pour l’habitat, les 

activités et les équipements. 

Le bilan est bien celui du maintien du niveau de la consommation foncière. 

 

� Gestion économe de l’espace : 

Pour l’habitat : 

Le projet de PLU prévoit une évolution de population de 1.25%/an. Il s’accompagne de la 

réalisation de 300 logements à échéance 2030, soit environ 25 logements par an.  

 

 

Monsieur le maire 

5 place de la mairie 

 56250 Monterblanc 

Adresse de correspondance : 

Av. Général Borgnis Desbordes 

CS 62398 

56009 Vannes Cedex 

 

02 97 46 22 00 

chambres-agriculture-bretagne.fr 

Objet : Projet de PLU 

Dossier suivi par :  

Pierre TOULLEC 

02 97 46 32 03 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

La réalisation de 300 logements est prévue sur des opérations en cours, en renouvellement urbain ou en 

densification (163 logements), ou en changement de destination (10 bâtiments).                                                                                                                                                         

 

 

Pour les zones d’activités : 

Le projet maintient le périmètre des zones des quatre vents et de l’aéropark afin de permettre la valorisation 

des espaces libres déjà aménagés.  

 

Pour les STECALS : 

Les STECALS à vocation habitat (Na 2 et 8) d’une surface totale de 14.2 ha permettent la densification de 

l’habitat.  

Les autres STECALS à vocation activités (Ai et Nai) d’une surface totale de 17.2 ha visent à permettent le 

développement d’activités économiques. L’enveloppe de la zone est souvent beaucoup plus vaste que le bâti 

relevé. Ces surfaces ont été prises en compte dans le bilan de consommation détaillé ci avant. Il convient 

donc de s’interroger si l’ensemble de ces surfaces sont en concordance avec une extension limitée des 

constructions et installations. Enfin, ces zones empiètent parfois sur des boisements identifiés et protégés 

par le présent projet. Ces éléments concourent à une révision du périmètre des STECALS.  

 

Le projet de PLU se caractérise par un fort développement des activités atour de l’aérodrome, un 

développement des zones à vocation habitat autour du bourg et une protection des espaces et exploitations 

agricoles avec quelques aménagements à apporter.  

 

Dans ce contexte, j’émets un avis favorable au projet de PLU sous réserve de la prise en compte des 

remarques formulées.  

   

Veuillez agréer, Monsieur le maire, mes sincères salutations. 

 

Le Président, 

Laurent KERLIR 

  
  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Annexe  
Remarques et propositions sur le projet de PLU de MONTERBLANC  

 
Document : Projet de Règlement littéral 

 
 

Articles Extrait  Commentaire Demande 
A1 page 79 
ces 
destinations 
et sous 
destinations 

Alinéa 1 L’article L 151-23 du code de 
l’urbanisme dispose que seules 
les constructions et installations 
nécessaires à l’exploitation 
agricole peuvent être autorisées. 
 
La loi ELAN a rajouté la 
possibilité de réaliser des locaux 
de vente, transformation ou 
conditionnement en précisant les 
conditions. 
 
Le local accessoire ou local de 
permanence peut être composé 
d’un bureau, de sanitaires, d’un 
espace de repos, … mais il ne 
doit pas constituer un logement. 
 
Le logement de fonction manque 
dans le règlement. 
 

Supprimer « liées » 
 
 
 
 
 
Rajouter les dispositions de la loi 
ELAN 
 
 
 
 
Préciser que le local de 
permanence ne peut se substituer 
à un logement, qu’il est accolé ou 
en extension d’un bâtiment de 
l’exploitation agricole. 
 
Reprendre les préconisations de la 
charte de l’agriculture et de 
l’urbanisme du Morbihan en 
matière de logement de fonction 
 

A1 page 79 
Ces 
destinations 

Alinéa 4 Cet alinéa permet d’envisager 
l’implantation de champs 
photovoltaïques. Cela va à 
l’encontre de la protection, la 
préservation des zones agricoles 
affichées dans le PADD. 
 

Préciser : à l’exception des champs 
photovoltaïque au sol 
 

A1 page 79 
ces activités 
… 

Alinéa 1 

 
Cet alinéa permet la réalisation 
de dispositifs d’assainissements 
en zone agricole de 
constructions situées dans 
d’autres zones. Cela va à 
l’encontre de  
- la protection et la vocation de 
la zone agricole 
- du principe de constructibilité 
d’autres zones, sous réserve 
d’être en capacité d’assainir 
(eaux usées, eaux pluviales) au 
sein de la même zone 
 

Retirer « y compris…. dans une 
autre zone ». 

A4 page 80 
constructions 
agricoles 

 Le règlement du PLU autoriserait 
pour des constructions de moins 
de 5 mètres de hauteur sans 
nuisance de ne pas tenir compte 

Rajouter : nonobstant le respect de 
la règlementation de protection de 
l’environnement en vigueur 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

des marges de recul imposées 
par la réglementation de 
protection de l’environnement 
(RSD, ICPE) 

A4 page 80 
annexes 

Annexes Le règlement prévoit une 
distance > 20 de la construction 
principale pour les abris pour 
animaux. 
Soit l’abri pour animaux est une 
construction nécessaire à 
l’exploitation, il convient alors de 
respecter la règlementation 
spécifique. 
Soit l’abri est une annexe de 
l’habitation, il convient alors de 
se conformer à la règle des 
annexes 

Retirer : « Cependant, les abris, …. 
Environnement ». 

 



































































































































Département du Morbihan    REPUBLIQUE FRANCAISE 
 ---------------                         Liberté - Egalité - Fraternité 
   M a i r i e          ____________ 

           E L V E N 
    -56250- 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 

L’an deux mille dix-neuf, le lundi 20 mai 20H, le conseil municipal de la commune d’ELVEN, légalement 
convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la mairie d’ELVEN, lieu ordinaire de ses séances, sous la 
présidence de Monsieur Gérard GICQUEL, Maire.  

 Date de convocation du conseil municipal : 13 mai 2019 
Présents : M. GICQUEL, Mme MALINGE, M. LE TRIONNAIRE, Mme LE BOURSICAUD-GRANDIN, 
M. VICAUD, Mme GUYOMARC’H, M. RYO, Mme HERROUX-LE BEC, M. BALLIER, M. MORICE, Mme 
MAINGUY, M. RENAUD, M. BREDOUX, M. GUIDOUX, Mme LE ROUIC, Mme MICHEL, Mme MARTIN, Mme 
EYCHENNE, M. ROESCH, Mme JADE, M. GIRARD, Mme DEGOIS-PERRAUD, M. DANIEL, Mme MOTAIS, 
Mme DEGOIS-PERRAUD. 
Absents excusés : M. JEGOUSSE (avec pouvoir donné à M. VICAUD), Mme LEGRAND (avec pouvoir donné 
à Mme JADE), Mme LAFFEACH (avec pouvoir donné à Mme MARTIN), M. FRENKEL (avec pouvoir donné à 
M. DANIEL), M. TEXIER 
Secrétaire de séance : Mme JADE 

2019/42 Avis sur le projet de révision du PLU de Monterblanc 
 
 
Par délibération du 28 février 2019, le Conseil Municipal de la commune de Monterblanc a arrêté son Plan 
Local d’Urbanisme. 
 
Conformément aux articles L.153-16 et L.153-17 du code de l’urbanisme, la commune d’Elven est sollicitée 
pour avis au titre des personnes publiques associées sur le projet de PLU de la commune de Monterblanc. 
 
Sur proposition de la commission urbanisme du 2 mai 2019, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, 
d’émettre un avis favorable à ce projet. 
 
 

__________________________________________________________________________________ 

Fait à ELVEN, les jours, mois et an que dessus 
Au registre sont les signatures    
Affiché le 4 juin 2019      Pour extrait conforme   
        ELVEN, le 4 juin 2019 
        Le Maire 

Gérard GICQUEL 


